
 

 

  
  

 
 

HARMONIE MUTUELLE ENTRE AU CAPITAL DE FINANCE CONSEIL  
  
 

Paris, le 30/01/2023 – L'entrée d’Harmonie Mutuelle, 1ère mutuelle santé de France et membre fondateur du Groupe VYV, 
au capital du Groupe Finance Conseil, courtier leader du crédit professionnel et 7ème réseau national en prêt immobilier, 
est actée. Grâce à ce rapprochement, les deux acteurs mutualisent leurs expertises afin de protéger, accompagner, financer 
et soutenir les projets de leurs clients respectifs. Ceux-ci pourront désormais bénéficier d’un service optimisé et de solutions 
sur-mesure, tant en matière de financement que de couverture santé et prévoyance. 
 
Grâce à des valeurs communes fortes, Harmonie Mutuelle, Entreprise Mutualiste à Mission, et Finance Conseil, courtier au 
modèle coopératif et solidaire, partagent également l’ambition de bâtir un écosystème vertueux et responsable au bénéfice 
de chacun de leurs clients ou adhérents.  
 
Pour Harmonie Mutuelle, cette alliance d’expertises permet de compléter ses offres de services, en proposant, à ses 5 
millions d’adhérents et 69 000 entreprises clientes, un accompagnement dédié à la négociation de crédit. Bénéficiant de 
l’expérience et de l’approche globale et sécurisée du courtier, la mutuelle donne désormais accès, à l’ensemble de ses 
adhérents, à une solution de financement maîtrisée et protectrice.  
 
Avec l’appui de ce nouvel actionnaire, Finance Conseil prévoit, quant à lui, de déployer l’accompagnement de proximité 
délivré à sa clientèle en accélérant son développement et en renforçant son ancrage territorial. Avec ce rapprochement, 
Finance Conseil vise le TOP 5 du marché du courtage et ambitionne de doubler la taille de son réseau, qui compte, à ce jour, 
70 succursales et 270 collaborateurs. 
 
« L'entrée d'Harmonie Mutuelle au sein de notre capital nous permet d'asseoir notre position de leader sur le marché des 
professionnels et d'accélérer notre croissance en s'appuyant sur un partenariat industriel parfaitement aligné avec notre vision 
du métier, à savoir concrétiser les projets de nos clients tout en les prémunissant des risques de la vie. Une vision du courtage 
partagé par nos partenaires bancaires qui ont toujours pu compter sur notre savoir-faire technique et notre approche 
prudente et maîtrisée du risque » déclare Yoann Boulday, président fondateur de Finance Conseil.  
 
« Nous sommes très heureux d’allier notre expertise à celle de Finance Conseil dont nous partageons les valeurs et la volonté 
de rester toujours au plus près des besoins de nos adhérents et clients, tout au long de leur vie. Grâce à notre complémentarité, 
les synergies créées nous permettront de diversifier nos activités et de soutenir durablement nos enjeux de développement 
respectifs. » ajoute Catherine Touvrey, directrice générale d’Harmonie Mutuelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

À PROPOS DE FINANCE CONSEIL 
 
Le Groupe Finance Conseil est un réseau national de courtage en crédit fondé par Yoann BOULDAY en 2006 qui, propose 

des solutions de financement immobilier, professionnel et de regroupement de crédits, membre associé de la Fédération 

du Commerce Coopératif et Associé, leader en crédit professionnel et 7ème acteur national en crédit immobilier. Le 

Groupe Finance Conseil représente 70 agences, 270 collaborateurs, 8000 dossiers par an et 1,7 Milliard d'euros de crédits 

distribués.  
 
 

 

 

À PROPOS D’HARMONIE MUTUELLE 
 
Pour répondre aux nouveaux enjeux de protection sociale, Harmonie Mutuelle affirme que seul le pouvoir du collectif 

peut apporter des réponses efficaces notamment pour lutter contre les fractures sociales et territoriales. 

 

Harmonie Mutuelle, membre fondateur du Groupe VYV, propose et invente des solutions de solidarité qui donnent à 

chacun les moyens d’être acteur de sa santé et de la société. Une société qu’Harmonie Mutuelle veut plus inclusive, plus 

équitable et plus solidaire. 

 

Acteur majeur du mutualisme en France, Harmonie Mutuelle s’engage aux côtés de plus de 69 000 entreprises et des 

143 000 entrepreneurs qui veulent agir dans l’intérêt collectif et les accompagne dans la protection et le développement 

de leur capital humain. Nos offres assurantielles (en santé, prévoyance, épargne-retraite…) sont amplifiées par la création 

de lien social et la mise en relation avec des pairs, des experts et des partenaires. 

 

Acteur du temps-long et des transformations sociales et écologiques, Harmonie Mutuelle compte 5 millions de 

bénéficiaires et s’attache à gérer un système de redistribution financière (sous forme de prestations santé et de 

placements alimentant l’économie réelle notamment) et à réaliser des investissements (fonds d’amorçage, fonds capital 

développement) pour mettre en place des solutions digitales et technologiques santé. 

 

L’engagement de notre collectif de 7 000 salariés et élus, la pertinence de notre modèle et la puissance du Groupe VYV 

sont autant de forces sur lesquelles nous nous appuyons au quotidien au cœur des territoires et des réseaux locaux, aux 

côtés des professionnels de santé et des partenaires économiques et sociaux. 

 
Harmonie Mutuelle, Avançons collectif 
Harmoniemutuelle.fr           

 

 

 

 

À PROPOS DU GROUPE VYV 
 

Le Groupe VYV, Entrepreneur du mieux-vivre 
 

Le Groupe VYV est le 1er acteur mutualiste de santé et de protection sociale en France. Autour de ses trois métiers 
(Assurance, Soins et accompagnement, Logement), le Groupe VYV développe des offres complètes et personnalisées 
pour accompagner et protéger tous les individus tout au long de la vie. 
 

http://www.harmoniemutuelle.fr/
https://www.linkedin.com/company/harmoniemutuelle/
https://twitter.com/hmutuelle
https://www.facebook.com/harmoniemutuelle/
https://www.instagram.com/harmoniemutuelle/?hl=fr
https://www.youtube.com/user/HarmonieMutuelle


Le Groupe VYV œuvre au quotidien pour être utile à tous et à chacun : près de 11 millions de personnes protégées,  
69 000 entreprises clientes en santé et en prévoyance, plus de 26 000 collectivités territoriales et 11 ministères et 
établissements publics à caractère administratif. Acteur engagé, avec près de 45 000 collaborateurs et 10 000 élus, dont 
près de 2 600 délégués, le Groupe VYV innove et anticipe pour construire une société plus équitable et socialement 
responsable. Le Groupe VYV porte l’ambition d’être le groupe de référence de la santé et de la protection sociale, en 
incarnant un projet de performance solidaire pour demain. 
 
En 2021, le chiffre d’affaires sur le périmètre combiné du groupe est de 9,9 milliards d’euros (hors CA du pilier logement). 
L’activité assurance représente 7,7 milliards d’euros dont 5,7 milliards d’euros de cotisations santé et 1,5 milliard d’euros 
de cotisations prévoyance. VYV3, l’offre de soins et d’accompagnement, est organisée autour des pôles soins, produits et 
services et accompagnement, et de ses 1 700 établissements et services dans 81 départements. En 2021, le volume 
d’activité généré s’élevait à 2,1 milliards d’euros. 
 
www.groupe-vyv.fr   
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